
Inauguration de l’orgue de l’église Saint-Vaast 
Allocution de Daniel Senesael – Député-Bourgmestre 

Leers-Nord, le 29 mars 2015 à 16h00 
 

Monsieur le Vicaire Episcopal, 
Chers membres de la Fabrique d’Eglise, 
Chers Collègues du Collège, du Conseil Communal et CPAS, 
Mesdames, Messieurs, 
 
C’est une grande joie et une non moins grande émotion de vous retrouver ici au 
sein de l’église Saint-Vaast de Leers-Nord pour l’inauguration de son orgue, 
dont la restauration complète se faisait attendre depuis plus d’un siècle ! Après 
tout ce temps, il nous tenait fortement à cœur de pouvoir lui rendre la place si 
importante qui lui revient en tant que figure de proue mobilière de ce lieu, au 
cœur de Leers-Nord, au cœur de notre entité qui Vit ! Et après un an de travail 
assidu, le voici enfin, resplendissant, tel que l'ont admiré et écouté nos aïeux et 
prêt à nous faire entendre sa voix au terme d’un trop long silence d’une 
vingtaine d’années.  
 
Vous le savez, ici, à Estaimpuis, nous avons compris l’importance que peut 
revêtir un tel instrument hors du commun pour les fidèles, les mélomanes en 
quête de belles sonorités ainsi que pour les amoureux de patrimoine. C’est 
pourquoi, nous sommes une des seules communes de Belgique à avoir eu cette 
volonté de mener une campagne de restauration des orgues d’églises. Campagne 
qui a commencé avec les restaurations des instruments d’Estaimpuis en 2006, 
de Néchin en 2008 et qui s’est poursuivie et se concrétise aujourd’hui avec celle 
de l’orgue pour lequel nous sommes réunis. Je peux par ailleurs vous annoncer 
que nous ne nous arrêterons pas là et que le prochain orgue qui bénéficiera d’une 
nouvelle cure de jouvence sera celui de Bailleul. 
 
Il est évident qu’une telle remise à neuf ne se fait pas en deux coups de cuillère à 
pot. C’est pourquoi j’aimerai saluer et remercier très chaleureusement Monsieur 
Jean Bruggeman, un artisan au talent immense pour le travail exceptionnel qu’il 
a réalisé. Après s’être occupé des orgues des églises d’Estaimpuis et Néchin, 
Monsieur Bruggeman a accepté la lourde mission de se pencher sur cet orgue 
terne, sans vie, qui était resté à l’abandon dans un hangar depuis 2008 pour 
arriver à en faire ce magnifique instrument aux 488 tuyaux que nous pouvons à 



présent admirer. Je dois bien avouer qu’une fois encore, Jean a réalisé un travail 
incroyable. Il a ainsi entrepris une réfection de A à Z qui a consisté au 
démontage de l’ensemble et au remplacement du clavier, du pédalier, du 
soufflet, du moteur et de quelques tuyaux. Jean a également dû procéder à la 
consolidation du buffet et de la charpente, au sablage de l’orgue rendu 
nécessaire afin d’enlever la vingtaine de couche de vernis qui avaient été 
appliquées et s’est chargé de l’amélioration du sommier, la pièce maîtresse de 
l’instrument. Bref, un travail de longue haleine pour ce lifting avoisinant les 
50.000 € nécessitant patience, doigté et concentration, pour un coût et dont nous 
pouvons tous être fier aujourd’hui au vu du résultat final. 
 
Pour poursuivre dans les remerciements, je tiens d’ores et déjà à adresser un 
grand merci aux organistes Jean-Claude Stricanne et Jacques Lehoucq grâce à 
qui nous pourrons bientôt découvrir ce que l’orgue a dans le ventre. Je remercie 
enfin le service et l’échevinat des travaux de la commune pour le suivi et 
l’accompagnement du projet, Madame Rose-Marie Duponchelle-Cossement 
pour sa disponibilité à toute épreuve en tant que personne relais ainsi que 
Monsieur l’abbé Lorette, vicaire épiscopal qui va dans quelque instant se 
charger de la bénédiction de notre orgue ainsi que Monsieur le doyen Laurent 
Ruelle pour sa présence très appréciée. 
 
Nous serons amenés à nous revoir très bientôt pour apprécier la grosse 
restauration de l’église de Néchin ainsi que de ses vitraux et la peinture 
complète intérieure de l’édifice qui sera entreprise d’ici peu. Vous l’aurez 
compris, les autorités communales attachent une importance considérable à 
l’entretien, au maintien et à la valorisation de son patrimoine religieux en 
particulier. 
 
Il ne me reste à présent plus qu’à ponctuer cette petite intervention en vous 
invitant à nous rejoindre à la Maison Communale à l’issue du concert, pour 
partager, ensemble, le verre de la convivialité.  


